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NOTIFICATION DES ENGAGEMENTS DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES 

AU TITRE DE L'ACCORD SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LES ÉMIRATS ARABES UNIS 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 27 mai 2021, est distribuée à la demande de la délégation des 
Émirats arabes unis pour l'information des Membres. 
 

_______________ 

 
 
Comme suite à la notification datée du 19 septembre 2019 (G/TFA/N/ARE/1/Corr.11), les Émirats 
arabes unis notifient le report des dates définitives pour la mise en œuvre des dispositions ci-après 
sur la base de l'article 17 de l'Accord sur la facilitation des échanges (WT/L/931). 
 

Disposition Intitulé/ 
description 

Date de mise en 
œuvre définitive 

notifiée 
antérieurement 

Nouvelle date de 
mise en œuvre 

définitive 
demandée 

Motif du report 

Article 3:1 Décisions anticipées 30 décembre 2021 29 décembre 2022 La demande de prorogation 
du délai de mise en œuvre 
des articles 3:1 et 10:4 
présentée par les Émirats 
arabes unis repose sur les 
directives du Cabinet des 
Ministres, à savoir que les 
initiatives et activités 
menées en 2022 
s'inscriront dans le 
prolongement de celles 
mises en œuvre en 2021, 

parallèlement aux 
initiatives opérationnelles 
pour 2022. 

Article 10:4 Guichet unique 31 décembre 2021 29 décembre 2022 

 
__________ 

 
1 Le document publié sous la cote G/TFA/N/ARE/1/Corr.1 est paru en anglais seulement. 


